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M. Eric Heugue, 1er adjoint 
chargé des affaires sociales, des 
cérémonies et du numérique.

Mardi du 16h15 à 18h15 sur rendez-vous

Mme Laurie Lecrinier, adjointe 
chargée des affaires scolaires, de la 
restauration scolaire, de la jeunesse, 

de la petite enfance et de l’accueil de loisirs.
Mercredi sur rendez-vous

M. Laurent Danel, adjoint chargé 
de la santé, des personnes âgées, du 
handicap et de l’accessibilité.

Mercredi après-midi sur rendez-vous

Mme Nathalie Legrand, 
adjointe chargée de la culture, du 
patrimoine, de l'environnement, de 

l'embellissement et de la propreté de la 
ville. 
Après 18h sur rendez-vous

Mme Sandrine Alloucherie, 
adjointe chargée de la vie associative 
et sportive. 

Tous les jours sur rendez-vous sauf le 
mercredi 

M. Sébastien Milon, adjoint 
chargé des travaux, de la gestion 
des bâtiments, de l'agriculture, des 

espaces verts et de l'urbanisme.
Sur rendez-vous 

Mme Aude Dervillers, adjointe 
chargée de la communication, de 
la qualité du service public et des 

fêtes.
Mardi ou jeudi soir après 17h sur rendez-
vous  

Mme Marie-Paule Clarebout
Maire déléguée et conseillère 
municipale en charge des finances, 

du budget et des marchés publics.
Mercredi de 16h15 à 17h30 
sur rendez-vous 

Mme Véronique Lupart
Maire déléguée et conseillère 
municipale en charge du commerce, 

de l'artisanat, de l'action économique et de 
la gestion des cimetières.
Tous les jours sur rendez-vous 

PERMANENCES
DES ÉLUS

M. David Thellier, Maire 
Sur rendez-vous

HÔTEL DE VILLE

MAIRIE ANNEXE DE MOLINGHEM

MAIRIE ANNEXE DE BERGUETTE

P. 11 / Cantines et garderies municipales
P. 12 / Centre de Loisirs éducatifs 
Octobre 2025 / Résidence du Bon Accueil
P.13 / Opération bons d'achats aux aînés
P. 14 à 16 / Résumé du Procès Verbal du 
Conseil Municipal du 6 octobre 2025
P. 17 / Ateliers bornes d'arcade
P. 18 / Expressions des conseillers 
municipaux
P. 19 / Agenda Associatif
P.20 / Acteurs Locaux - L'Atelier 
d'Océane
P.21 à 23 / Informations générales
P. 24 / Isbergues Royaume de Noël

Les services municipaux seront 
exceptionnellement fermés 

le mercredi 17 décembre 2025 
après-midi.
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ÉVÉNEMENTSUN SPECTACLE DRÔLEMENT TERRIFIANTUN SPECTACLE DRÔLEMENT TERRIFIANT
Mercredi 29 octobre, les enfants avaient mis leurs plus beaux déguisements pour assister 
au spectacle d’Halloween, Niko et les Mystères du Manoir Hanté, offert par la municipalité.

Niko et ses marionnettes ont emmené les enfants dans une folle aventure. Ils ont fait la connaissance d’une 
sympathique galerie de personnages : Trouille la Citrouille, Vampiro la chauve-souris, une sorcière tricheuse ... 
Chacun de ces personnages a fait monter un enfant sur scène afin de relever un défi pour résoudre le mystère 
du manoir hanté.
Les spectateurs, petits et grands, ont apprécié ce spectacle intriguant, participatif et terriblement drôle !
À la question : « un bonbon ou un sort ? », les enfants ont tous reçu des bonbons à la fin de la représentation ! 

Chaque 11 novembre, la France se rassemble pour honorer 
la mémoire de celles et ceux qui ont donné leur vie 
pour défendre la Nation.  En mémoire de ces héros, la 
municipalité, accompagnée des associations des Anciens 
Combattants, du Souvenir Français, de l’Harmonie 
Municipale, de la Cantarelle, de la chorale du collège 
Maurice Piquet et des écoles de la ville, a commémoré le 
107ème anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 1918.

HONORER NOS HÉROS, TRANSMETTRE LE SOUVENIRHONORER NOS HÉROS, TRANSMETTRE LE SOUVENIR  

La matinée a débuté par le fleurissement des Monuments aux Morts de Molinghem et de Berguette, avant le 
rassemblement devant le Mémorial de l’Hôtel de Ville. Cette cérémonie a mêlé discours, lectures, musique 
et chants dans une atmosphère à la fois solennelle et fraternelle. Les enfants des écoles ont lu des textes 
évoquant le courage et le sacrifice des soldats, tandis que le Président des Anciens Combattants et David 
Thellier, Maire d’Isbergues, ont rappelé l’importance de préserver et de transmettre la mémoire aux 
jeunes générations afin que le souvenir demeure vivant. 

Cette année marque également le centenaire du Bleuet de France (1925–2025), symbole de mémoire, de 
solidarité et de reconnaissance. Né après la Grande Guerre pour venir en aide aux blessés et aux familles 
endeuillées, il continue aujourd’hui de soutenir les anciens combattants et les victimes de guerre.
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ÉVÉNEMENTS

LA VILLE SERA ILLUMINÉE PENDANT TOUT LE MOIS 
DE DÉCEMBRE.

500 POINTS LUMINEUX FERONT BRILLER 
ISBERGUES DE  1000 FEUX

ILLUMINATIONS, FESTIVITÉS, SPECTACLES ...
BIENVENUE Au ROYAUME DE NoËL !

EN ATTENDANT NOËL À LA MÉDIATHÈQUE 
animations gratuites sur réservation au 03.21.02.18.78  

ou à la médiathèque rue Jean Jaurès

DU MARDI 2 AU SAMEDI 20 DÉCEMBRE : Opération « Les secrets du sapin »  
(tout public - sans réservation) 
Les lecteurs seront invités à choisir au pied du sapin un ou des livre(s) préalablement emballé(s) et dont ils ne 
connaissent ni le titre, ni l’auteur, l’objectif étant d’emprunter et de découvrir la surprise de ce qui se cache 
sous le papier cadeau. Quelques indices seront disséminés sur l’emballage afin de les aider, peut-être, à faire 
leur choix… Pour sûr, la découverte sera totale ! L’occasion pour les plus grands de retrouver la fébrilité et la 
joie d’ouvrir un cadeau...

Pendant ces 2 jours : 23 exposants présents, présence du Père Noël, 
maquillage, buvette, restauration... et plein d'autres surprises vous attendent !

Samedi 6 décembre à 18h :  Spectacle "Le Grenier Magique" magie et 
mentalisme sur le thème d'Harry Potter pour petits et grands.

Dimanche 7 décembre à 14h : Philibert Circus et Orgue de Barbarie.

Programme complet à retrouver sur la page Facebook du Comité des 
Fêtes de Molinghem

MARCHÉ DE NOËL ORGANISÉ PAR LE COMITÉ MARCHÉ DE NOËL ORGANISÉ PAR LE COMITÉ 
DES FÊTES DE MOLINGHEMDES FÊTES DE MOLINGHEM

 LES 6 ET 7 DÉCEMBRE AU COMPLEXE EDMOND MILLE LES 6 ET 7 DÉCEMBRE AU COMPLEXE EDMOND MILLE

- MERCREDI 10 DÉCEMBRE 
(10H30) : 
Les Bébés Lecteurs attendent 
Noël (0-2 ans)

- SAMEDI 13 DÉCEMBRE 
(10H30) : 
Heure du Conte "C'est quand 
Noël ? "
(à partir de 3 ans)

SAMEDI 13 DÉCEMBRE (18H00) : GRAND JEU DE NOËL 
(TOUT PUBLIC) 

Jeu familial, défis en tout genre « parents contre enfants » 
sur la thématique de Noël. Un moment de complicité, de rire et de 

partage à venir vivre en  famille en attendant sagement – ou pas ! – les 
fêtes de fin d’année.

Le

SAMEDI 13

PARENTS  Enfants
Dès 7 ans

À 18H00
DÉCEMBRE

SUR INSCRIPTION À LA MÉDIATHÈQUE
37 RUE JEAN JAURÈS - 03.21.02.18.78

I S B E R G U E S
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ILLUMINATIONS, FESTIVITÉS, SPECTACLES ...
BIENVENUE Au ROYAUME DE NoËL !

Au ROYAUME DE NoËL organisé par la municipalité Au ROYAUME DE NoËL organisé par la municipalité 
DIMANCHE 21 DÉCEMBRE AU COMPLEXE EDMOND MILLE  DIMANCHE 21 DÉCEMBRE AU COMPLEXE EDMOND MILLE  

À PARTIR DE 14hÀ PARTIR DE 14h (ouvert à tous sans réservation)
Dès l'ouverture des portes à 14h, les enfants seront plongés dans la magie de Noël avec 
des animations et la présence du Père Noël pour immortaliser ce moment

À 16h30 : spectacle de Gaston et Taloche
À mi-chemin entre les clowns et les lutins, Gaston et Taloche entraînent petits et grands dans un univers 
rempli d’humour, de surprises et de complicité. 
Le final, éblouissant, illumine la scène : jongleries lumineuses spectaculaires qui font scintiller les yeux 
des enfants et des parents, dans un superbe décor de forêt enchantée aux couleurs de Noël.

À 18h : jonglage lumineux avec les Balutins de 
Noël. Déambulation du complexe Edmond Mille 

jusqu'au Parc des Cités 
pour le spectacle pyrotechnique

À 15h : spectacle de clown à la fois magicien et sculpteur 
de ballons.  

Stand de saveurs sucrées sur place : vin chaud, chocolat chaud, crêpes, 
friandises...  pour une pause gourmande !

À 18h30 au parc des cités : 
Petits et grands, vivez la magie de Noël 

avec le Grand Spectacle Pyrotechnique en 
musique

Les enfants 
repartiront 

avec un 
ballon 

sculpté.
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ÉVÉNEMENTS

Le second repas des aînés offert par la municipalité a eu lieu mercredi 05 novembre avec les aînés de 
Berguette qui ont poursuivi les festivités. Ils étaient 275 convives à participer à cette journée festive.
Ils ont apprécié de se retrouver autour d'un bon repas, chanter, rire et danser, ce qui fait partie des petits 
plaisirs de la vie !

Comme le veut la tradition, le doyen, la doyenne ainsi le et la plus jeune de 
l’assemblée ont été mis à l’honneur. Mme Leschaeve Raymonde 95 ans, 
M. Avez Roger 89 ans, Mme Cousin-Dissaux Françoise 65 ans et M. 
Riquez Yves 65 ans, ont reçu un panier garni.

Le traiteur et le personnel ont été mis à l'honneur à la fin du service et 
l'orchestre a également reçu une ovation.
Une belle façon de remercier toutes les personnes qui ont contribué à la 
réussite de ce repas.

UN REPAS TOUJOURS AUSSI FESTIF POUR LES AÎNÉS UN REPAS TOUJOURS AUSSI FESTIF POUR LES AÎNÉS 
DE BERGUETTEDE BERGUETTE  
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ÉVÉNEMENTS

LES AÎNÉS D’ISBERGUES ACHÈVENT EN BEAUTÉ LES AÎNÉS D’ISBERGUES ACHÈVENT EN BEAUTÉ 
LE BAL DES REPAS DU BEL ÂGE !LE BAL DES REPAS DU BEL ÂGE !

Le troisième et dernier repas des aînés offert par la municipalité s’est déroulé mercredi 19 novembre, 
réunissant cette fois les habitants d’Isbergues pour clôturer en fête cette belle série de rencontres. Plus 
de 350 convives ont répondu présent pour partager ce moment convivial. 
L’ambiance chaleureuse n’a pas tardé à s’installer : discussions animées, éclats de rire et pas de danse ont rythmé 
l’après-midi, témoignant du plaisir qu’ont les participants à se retrouver et à profiter d’un moment dédié à la 
bonne humeur.

Comme le veut la tradition, le doyen et la doyenne, ainsi que les plus 
jeunes de l’assemblée, ont été mis à l’honneur. Mme Moitel Mancais 
Monique, 93 ans, M. Pouille Jacques, 90 ans, Mme Roussel Maes 
Martine, 65 ans, et M. Debril Joël, bientôt 65 ans, ont chacun 
reçu un panier garni.
Ce dernier repas de l'année 2025 fut apprécié et chaleureusement 
applaudi à la fin du service en guise de remerciement. 
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ÉVÉNEMENTS

Vendredi 21 novembre, la ville d’Isbergues a une nouvelle fois témoigné de sa générosité et de sa 
solidarité en se mobilisant pour le Téléthon, pour soutenir les malades et la recherche.

Plus de 200 personnes étaient présentes pour cette soirée musicale proposée par la municipalité et les 
associations.

EN CHŒUR ET AVEC CŒUR : ISBERGUES EN CHŒUR ET AVEC CŒUR : ISBERGUES 
SE MOBILISE POUR LE TÉLÉTHON 2025 !SE MOBILISE POUR LE TÉLÉTHON 2025 !

L’Harmonie Municipale et la Fanfare Molinghem Isbergues ont ouvert les festivités avec un concert apéritif. 
Les deux formations musicales ont donné le LA pour les chanteurs de karaoké. Ils ont été une quarantaine à 
se succéder sur la scène de la salle Arthur Lamendin en interprétant des classiques de la variété française et 
internationale. Des titres repris en chœur par toute la salle.

Les associations isberguoises ont contribué à la réussite de cette soirée : 
- l’amicale des donneurs de sang et l’amicale laïque d’Isbergues en tenant la buvette et en proposant des planches 
apéritives, 
- l’amicale du personnel communal en proposant des repas chauds, 
- l’APE d’Isbergues en vendant des goodies.
- l'association l'esprit créatif don de créations 

Merci à toutes les associations et à tous les participants pour leur bonne humeur, leur énergie et leur 
implication qui ont fait de cette soirée une véritable réussite. Tous les bénéfices récoltés seront reversés à 
l’AFM Téléthon.
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Durant tout le mois de novembre, la médiathèque s'est mobilisée contre le HARCÈLEMENT. 
Différents temps d'échange ont été proposés aux parents et aux enfants afin de les sensibiliser, de les alerter et de les 

aider face à ce fléau présents dans les écoles et par ricochet, sur internet et ses réseaux sociaux. 

ÉVÉNEMENTS

CULTUREMÉDIATHÈQUE : DES ACTIONS POUR MÉDIATHÈQUE : DES ACTIONS POUR 
SENSIBILISER AU HARCELEMENT SCOLAIRE SENSIBILISER AU HARCELEMENT SCOLAIRE 

Exposition qui s'est déroulée 
du 4 au 29 novembre 

Diffusion d'un documentaire
"Les Flèches de la Résistance" 

le 7 novembre

Café numérique pour apprendre 
à "sécuriser la navigation internet 

des enfants" le 15 novembre

Vendredi 14 novembre, le complexe 
Edmond Mille a été le théâtre d’une soirée 
exceptionnelle, où El Profesor Mike a 
subjugué une salle comble avec son incroyable 
spectacle d’hypnose.
Cet événement unique, offert par la Municipalité, 
a révélé le potentiel caché de ceux qui ont 
osé monter sur scène pour participer à des 
expériences à la fois drôles, surprenantes et 
profondément participatives.
Entre éclats de rire, émotions et moments de 
pure magie, El Profesor Mike, a su captiver le 
public dans un instant hors du temps, où tout 
semblait possible, en toute bienveillance et dans 
le respect de chacun.
Cette soirée, aussi mémorable, soit-elle, a offert 
à chacun un souvenir hors du temps, mêlant rires, 
surprises et rebondissements inattendus.

PLONGEZ AU CŒUR DE VOTRE INCONSCIENT…PLONGEZ AU CŒUR DE VOTRE INCONSCIENT…
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ÉDUCATION

NON AU HARCNON AU HARCÈÈLEMENT !LEMENT !
À l'occasion de la Journée Nationale de lutte contre le harcèlement 
scolaire, les écoles de la ville se sont mobilisées et ont invité les 
élèves à porter du vert afin de symboliser l'engagement de chacun 
dans cette lutte. Pourquoi du vert ? Car cette couleur est le 
symbole même de l'espoir et de l'action. Elle représente l'écoute, 
la solidarité et le courage de parler. En portant du vert, chaque 
élève a pu montrer qu'il agit contre le harcèlement et soutient ses 
camarades. Parce qu'il est important que chacun soit informé et 
sensibilisé à cette lutte, tous ensemble mobilisons-nous et disons 
NON au harcèlement scolaire. 

Le Collège Maurice Piquet s’est aussi mobilisé pour sensibiliser, prévenir et 
informer les élèves sur le harcèlement scolaire, et rappeler qu’aucun élève ne 
doit se sentir seul. 

Comme chaque année, une équipe d’ambassadeurs, composée d’élèves de 
la 5ème à la 3ème, est créée dans le but d’accompagner les élèves dans 
la démarche de lutte contre le harcèlement. Leur mission : écouter et 
accompagner les élèves dans le besoin pour ne laisser personne seul et en 
difficulté. 

Tout au long de cette journée, les élèves et le corps enseignant étaient conviés 
à porter du vert, couleur symbole d’espoir et d’action, et à se réunir lors des 
pauses pour découvrir les stands de prévention et vente de rubans vert, les 
œuvres réalisées par les élèves, écouter et chanter des chansons porteuses 
de messages, mais surtout pour prendre conscience de l’importance de cette 
lutte. 

Les ambassadeurs ont ainsi pu se faire connaître de tous, présenter leur rôle 
et faire passer des messages aux élèves à travers la lecture de mots anonymes 
écrits par des élèves, mais également d’un texte écrit par leurs soins dans le 
but de montrer leur présence et leur soutien : « Nous avons choisi d’être 
ambassadeurs parce que nous croyons profondément que chacun mérite de 
se sentir en sécurité, respecté et reconnu pour ce qu’il est ». 

Tous unis contre le harcèlement : des actions concrètes, des élèves engagés ! 
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DES DESSERTS GOURMANDS DANS LES CANTINES SCOLAIRESDES DESSERTS GOURMANDS DANS LES CANTINES SCOLAIRES
Dans un décor automnal, API Restauration a proposé une animation 
gourmande dans toutes les cantines municipales courant novembre. 

Gwenaëlle, animatrice, a confectionné de délicieuses petites crêpes garnies 
de chamallows, de chocolat et de chantilly. Un vrai régal pour les petits 
gourmands qui n’en ont fait qu’une bouchée ! 
Une bonne odeur sucrée et l’ambiance musicale ont donné un air de fête à 
chaque déjeuner.

ÉDUCATION

En novembre, les garderies municipales ont été dotées de nouveaux jeux et jouets offerts par 
la municipalité, pour le plus grand plaisir des enfants. 

Ils avaient exprimé leurs souhaits et ils ont été exaucés ! 
Bon amusement à tous !

ON S'AMUSE DANS LES GARDERIES MUNICIPALES !ON S'AMUSE DANS LES GARDERIES MUNICIPALES !
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LA RÉSIDENCE DU BON ACCUEILLA RÉSIDENCE DU BON ACCUEIL

Pendant les vacances d’automne, l’école primaire Jules Ferry d’Isbergues a résonné de rires et d’aventures ! 
Du 27 au 31 octobre 2025, la Ville d'Isbergues en partenariat avec l’association départementale des « Francas du 
Pas-de-Calais », a accueilli 122 enfants âgés de 3 à 15 ans pour une semaine placée sous le signe des traditions 

d’Halloween à travers le monde.
Répartis en cinq groupes selon leur âge, les jeunes participants — des tout-petits de 3 ans aux plus 
grands de 15 ans — ont plongé dans un univers mêlant imagination, découvertes et bonne humeur.
Grâce à la créativité des animateurs, ils ont voyagé dans le temps et l’espace, à la rencontre de personnages 
hauts en couleur et de coutumes venues d’ailleurs.
Pour clôturer cette semaine riche en émotions, chaque groupe a pu profiter de sorties exceptionnelles.
Les enfants sont revenus fatigués, certes, mais surtout avec le sourire aux lèvres !

Le mercredi 29 octobre, les familles étaient invitées à participer 
au traditionnel grand jeu sur la thématique du film Ghost Buster. Une 
enquête à mener, des énigmes à résoudre, des animateurs bien dans leurs 
rôles : voici les ingrédients d’une soirée réussie !

La Ville d’Isbergues et les Francas du Pas-de-Calais remercient 
chaleureusement les familles pour leur confiance et donnent déjà 
rendez-vous à tous les petits aventuriers pour les prochaines vacances 
!

Centre de loisirs éducatif Octobre 2025Centre de loisirs éducatif Octobre 2025VIE COMMUNALE

Un accueil de loisirs haut en couleurs pour les vacances d’automne !Un accueil de loisirs haut en couleurs pour les vacances d’automne !

Le 11 novembre, la Cantarelle est venue présenter son spectacle 
apprécié de tous.

Le 15 novembre, l'Amicale des 
résidents a emmené plusieurs 
résidents et extérieurs 
au cirque Longuenesse 
Générosité en bus. Après 
la découverte de nombreux 
numéros, les étoiles ont 
également scintillé dans les 
yeux des participants.

Le 18 novembre, La Clédesyl est venue faire deviner 
les titres, l'auteur, la date de la chanson qu'il a 
interprété en présence de nombreux spectateurs, 
les résidents, la résidence  Ambroise Croizat et les 
adultes du SAJ.

Le 04 novembre, la 
résidence a organisé un 
après-midi jeux de société 
avec la Bonne Pioche, de 
nombreux résidents y ont 
participé, heureux de 
découvrir de nouveaux 
jeux.

Les animations du mois de novembreLes animations du mois de novembre
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VIE COMMUNALECentre de loisirs éducatif Octobre 2025Centre de loisirs éducatif Octobre 2025
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AFFAIRES COMMUNALES
Résumé du procès verbal du conseil municipal 

Réunion du 6 octobre 2025
Adoption à  l'unanimité du 
procès verbal de la réunion du 
19 juin 2025.

Renouvellement des 
conventions de salage et de 
déneigement (Délibération n° 
25.04.01 adoptée à l’unanimité des 
membres présents.)
Par délibération n° 22.05.13 du 16 
décembre 2022, le conseil municipal 
a décidé la mise en application 
d’une convention de salage et 
de déneigement avec plusieurs 
agriculteurs, afin de garantir la mission 
de déneigement.
En effet, par délibération du 28 juin 
2022, le conseil communautaire 
avait décidé la modification des 
conventions de mise en place des 
services communs signées avec les 
communes, afin de procéder à la 
reprise en gestion par celles-ci de 
certains services dont la mission de 
déneigement. Les conventions de 
salage et de déneigement signées 
avec les agriculteurs arrivent à leur 
terme au 31 décembre 2025, et qu’il 
convient donc de délibérer à nouveau 
afin de permettre la continuité de 
la mission de déneigement sur le 
territoire de la commune au 1er 
janvier 2026.

Modification de la délibération 
n°DCM25.03.07 du 19 juin 
2025 relative à l'acquisition 
de parcelles situées à l'angle 
des rues du Docteur Bailliet et 
Jean Jaurès appartenant aux 
indivisions Carlier, Blarel et 
Boulnois. 
( Délibération n° 25.04.02 adoptée 
à 21 voix « pour » et 4 abstentions 
(Micheline DAUTRICHE, Pascal 
GANTOIS, Nathalie DELZONGLE 
et Thierry DISSAUX par 
procuration).
Par délibération n° DCM 25.03.07 
du 19 juin 2025, Monsieur le Maire 
rappelle à l’assemblée que le conseil 

municipal a décidé l’acquisition de 
plusieurs parcelles situées à l’angle 
des rues du Docteur Bailliet et 
Jean Jaurès, afin de sécuriser les 
abords du collège. Il indique que les 
propriétaires concernés ont transmis 
des précisions sur la proposition de 
vente, en date du 22 juin 2025, sur 
laquelle le prix de vente des terrains 
dont il est question est fixé à 321 000 
€. Par conséquent et afin de pouvoir 
finaliser l’acte d’achat en cours, il 
convient de modifier la délibération 
susmentionnée.

Projet d'acquisition de la friche 
de l'ancienne "Briqueterie 
de Molinghem". Délibération 
n° 25.04.03 adoptée à 21 voix « 
pour » et 4 abstentions (Micheline 
DAUTRICHE, Pascal GANTOIS, 
Nathalie DELZONGLE et Thierry 
DISSAUX par procuration).
Monsieur le Maire informe 
l’assemblée que les Indivisions 
CARLIER, BLAREL et BOULNOIS, 
propriétaires des terrains destinés à 
l’acquisition par la commune pour le 
projet d’aménagement des abords du 
collège, envisage de vendre les terrains 
restants de l’ancienne « Briquèterie 
de Molinghem ». Les propriétaires 
proposent à la commune de prendre 
un engagement d’acquisition des 
terrains concernés fin 2029, au prix 
de 5 € le m².
Il précise que l’emprise de terrain 
concernée représente une superficie 
globale approximative de 40 486 
m². Il est donc proposé au conseil 
municipal de saisir cette opportunité 
d’achat de terrains et de prendre cet 
engagement d’acquisition selon les 
modalités énoncées ci-dessus.

Incorporation dans le domaine 
privé communal d'un bien sans 
maître sis 4 rue de l'Union. 
(Délibération n° 25.04.04 adoptée à 
l’unanimité des membres présents)
Monsieur le Maire souligne tout 

l’intérêt que peut présenter 
l’acquisition de ce type de bien 
notamment par l’absence de coût 
d’achat pour la commune. Par 
ailleurs et afin d’assurer la sécurité 
des administrés résidant sur le 
secteur, il précise que la commune 
pourra garantir la salubrité du bien 
et procéder aux mesures de sécurité 
qui s’avéreraient nécessaires. Enfin, 
il ajoute que cette acquisition vise 
à l’apaisement global de la vie de 
quartier dans le but de préserver le 
savoir-vivre à proximité les uns des 
autres.

Modification du tableau des 
effectifs (Délibération n° 25.04.05 
adoptée à l’unanimité des membres 
présents.)
En raison des départs et arrivées, 
des avancements de grade, des 
promotions internes et afin de 
mettre en concordance le tableau 
des effectifs avec les délibérations 
ayant créé divers postes, il convient 
de prévoir certains postes au tableau 
des effectifs à compter du 6 octobre 
2025.

Recrutement des saisonniers 
(Délibération n° 25.04.06 adoptée à 
l’unanimité des membres présents.)
Le conseil municipal, après 
délibération, émet un avis favorable 
sur la proposition de Monsieur 
le Maire pour la création de 28 
emplois non permanents pour un 
accroissement saisonnier d’activité 
sur la période de juin 2026 à 
septembre 2026.

Prévision de recrutement 
de 4 agents contractuels 
occasionnels compte tenu 
d'éventuels accroissements 
temporaires d'activité 
(Délibération n° 25.04.07 adoptée à 
l’unanimité des membres présents.)
Il est précisé que ce type 
de recrutement demeurera 
exceptionnel et ne sera utilisé que 
lorsque les nécessités de service 
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AFFAIRES COMMUNALESl’exigeront et que l’indice de 
traitement de ces agents sera 
revalorisé automatiquement, dès 
l’évolution des textes.

Accord de principe sur 
la demande de garanties 
d'emprunts formulée par la 
société Flandre Opale Habitat 
pour la construction de 26 
logements rue Roger Salengro 
à Isbergues. (Délibération n° 
25.04.08 adoptée à 21 voix « 
pour » et 4 abstentions (Micheline 
DAUTRICHE, Pascal GANTOIS, 
Nathalie DELZONGLE et Thierry 
DISSAUX par procuration).
La Société Flandre Opale Habitat 
sollicite l’accord de principe de 
la commune sur 2 emprunts à 
garantir à hauteur de 20% pour la 
construction de 26 logements situés 
rue Roger Salengro. Le premier 
emprunt est destiné à la construction 
de 11 logements collectifs pour 
un montant total de 1 758 972 €. 
Le second emprunt est destiné à 
la construction de 15 logements 
individuels pour un montant total 
de 1 773 812 €. Monsieur Pascal 
GANTOIS pose une question en 
ce qui concerne le pourcentage 
garanti par la commune à hauteur 
de 20 %, car habituellement une 
garantie d’emprunt est formulée à 
100 %. Monsieur le Maire indique 
que la demande a été formulée à 
hauteur de 20 %, car il pense qu’il 
doit y avoir une partie garantie par 
le département. 

Décision budgétaire 
modificative N°2 - Budget 
principal 2025 (Délibération n° 
25.04.09 adoptée à l’unanimité 
des membres présents.)
Considérant qu’il y a lieu de 
procéder à un mouvement de 
crédits de chapitre à chapitre sur 
le Budget de la Commune 2025, 
il convient de procéder à un 
ajustement comptable par virement 
de crédits entre articles.

Dissolution de la caisse des 
écoles (Délibération n° 25.04.10 

adoptée à l’unanimité des 
membres présents.)
Considérant qu’il n’y a plus de vote 
de budget pour la Caisse des Ecoles 
depuis le 1er janvier 2023 ainsi 
que le compte 2022 établi par le 
comptable. 
Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré :
décide de reprendre dans le budget 
primitif de la Ville 2026 les résultats 
de la Caisse des Ecoles : l’excédent 
d’investissement d’un montant de 7 
636,02 €, au chapitre 001 « Résultat 
d’investissement », et l’excédent de 
fonctionnement d’un montant de 1 
092,03 €, au chapitre 002 « Résultat 
de fonctionnement ».
 
Admissions en non-valeur sur 
le budget général (Délibération 
n° 25.04.11 adoptée à l’unanimité 
des membres présents.)
L’état des restes à recouvrer établi 
par la trésorerie de Lillers présente 
des recettes antérieures ne pouvant 
être recouvrées. Compte tenu des 
motifs invoqués par le comptable, il 
convient d’accepter les admissions 
en non-valeur de ces pièces 
irrécouvrables.

Fournitures de bons d'achat 
aux aînés de la commune 
(Délibération n° 25.04.12 adoptée 
à l’unanimité des membres 
présents.)
Le conseil municipal, par délibération 
n° 23.04.05 du 2 octobre 2023, 
modifiée par délibération n° 
24.01.10 du 29 mars 2024, a décidé 
d’accorder 2 bons d’achat, d’une 
valeur de 10 € chacun, à la place du 
traditionnel colis de fin d’année aux 
aînés de la commune qui en ont fait 
le choix.
Ces bons d’achat nominatifs 
seront distribués à domicile aux 
personnes âgées d’au moins 65 
ans, et seront valables à compter 
de leur distribution jusqu’au 28 
février 2026. Ils comporteront un 
numéro de série et pourront être 
utilisés dans les commerces de 
la ville d’Isbergues ayant souhaité 
participer à l’opération.

Approbation du reversement 
d'une  subvention par l'association 
"Étoile Sportive d'Isbergues" à la 
commune. (Délibération n° 25.04.13 
adoptée à l’unanimité des membres 
présents.)
Considérant la construction par la 
commune d'un club house destiné à 
l’usage du club de tennis, l’association « 
ESI Tennis ».
Considérant que l' « ESI Tennis » a sollicité 
et obtenu de la Fédération Française de 
Tennis une subvention d’un montant de 
20 078 € pour ce projet,
Considérant que la maîtrise d’ouvrage et 
le financement de la construction ont été 
assurés intégralement par la commune. 
Le conseil municipal approuve le principe 
du reversement par l'« ESI Tennis » à la 
commune de la subvention octroyée par 
la Fédération Française de Tennis.

Engagement de la commune dans 
la convention territoriale globale
(Délibération n° 25.04.14 adoptée à 
l’unanimité des membres présents.)
La Convention Territoriale Globale (CTG) 
constitue le cadre de la contractualisation 
de la Caisse d’Allocations Familiales avec les 
collectivités. Elle constitue une démarche 
stratégique partenariale qui a pour 
objectif d’élaborer un projet permettant 
le maintien et le développement des 
services aux familles du territoire.
La CTG 2026-2030 est proposée autour 
de 3 enjeux principaux :
- Les services aux habitants : soutenir et 
assurer l’accès à une offre de services 
suffisante et adaptée ;
- Les jeunes : assurer leur bien-être et leur 
épanouissement ;
- La coopération au service d’une plus 
grande proximité – Développer et 
coordonner une politique de réseau de 
territoire.

Subvention à destination des 
lycéens pour l'année 2025/2026 
(Délibération n° 25.04.15 adoptée à 
l’unanimité des membres présents.)
Le conseil municipal avait augmenté le 
montant de la subvention d’études à 
hauteur de 50 € pour l’année scolaire 
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2023/2024. Il propose de maintenir 
ce même montant pour l’année 
scolaire 2025/2026.
Les documents nécessaires au 
versement de cette subvention 
(certificat de scolarité, RIB au nom 
des parents, livret de famille si le 
nom du parent inscrit sur le RIB est 
différent du nom de l’enfant) devront 
être transmis avant le 1er novembre 
2026.

Tarifs des restaurants 
municipaux et tarifs des 
garderies pour l'année 2026 
(Délibération n° 25.04.16 adoptée à 
l’unanimité des membres présents)
Ces tarifs n’ont subi aucune 
augmentation depuis le 1er janvier 
2021 pour les restaurants municipaux, 
et depuis le 1er janvier 2019 pour les 
garderies. Compte tenu des diverses 
problématiques liées à la conjoncture, 
sur proposition de Monsieur le Maire 
et après délibération, le conseil 
municipal décide de ne pas appliquer 
d’augmentation sur les tarifs des 
restaurants municipaux et des 
garderies pour l’année 2026.
Pour les restaurants municipaux : 
Pour un enfant : 2,59 € ;
Pour un adulte : 4,16 € ;
Pour un repas PAI : 1,26€.
Pour la garderie : 0,42 € la demi-
heure de présence.

Tarifs de l'accueil de loisirs sans 
hébergement pour l'année 
2026 (Délibération n° 25.04.17 
adoptée à l’unanimité des membres 
présents.)
Ces tarifs n’ont subi aucune 
augmentation depuis le 1er janvier 
2021. Compte tenu des diverses 
problématiques liées à la conjoncture, 
sur proposition de Monsieur le Maire 
et après délibération, le conseil 
municipal décide de ne pas appliquer 
d’augmentation sur les tarifs de 
l'accueil de loisirs sans hébergement 
pour l'année 2026.
Le tarif dépend du quotient familial, 
du nombre d'enfants inscrits et de la 
commune de résidence.

Subvention complémentaire 
pour l'année 2025 (Délibération 
n° 25.04.18 adoptée à l’unanimité 
des membres présents.)
Dans le cadre de la rénovation 
complète d’une tombe d’un ancien 
combattant au cimetière d’Isbergues, 
Monsieur le Président de l’association 
« Le Souvenir Français » d’Isbergues 
a sollicité la commune pour l’octroi 
d’une subvention complémentaire 
qui porte sur l’achat de peinture pour 
un montant de 43,79€ TTC.

Information expertise Centre 
Culturel.
À la suite des visites initialement 
prévues les 20, 26, 27 et 28 mai 2025, 
qui n’ont pas pu se tenir, Monsieur 
Cimenti a proposé de nouvelles dates 
les 26 juin, 3 et 4 juillet 2025.
Ces trois journées d’expertise ont 
porté exclusivement sur les sinistres 
liés aux infiltrations d’eau. Une autre 

date sera fixée ultérieurement par 
Monsieur Cimenti pour l’examen de 
la structure.
La société NUWA, en tant que 
sapiteur, a constaté de nombreuses 
fuites lors de son intervention, 
consécutive aux fortes intempéries 
du 25 juin. Les investigations ont 
rapidement confirmé plusieurs 
infiltrations en toiture ainsi qu’un 
problème d’écoulement concernant 
la salle de l’Heure du conte.
Les représentants de la commune 
ont pu assister à ces expertises, aux 
côtés des avocats et experts des 
différentes parties, qui ont chacun 
formulé leurs observations. Ces 
trois journées se sont conclues par 
une réunion animée par Monsieur 
Cimenti, annonçant l’établissement 
d’un compte rendu, lequel n’a pas 
encore été communiqué aux parties 
à ce jour.

À SAVOIR
Ce document est un résumé. Toutes les délibérations sont rendues 

publiques et affichées sur les panneaux situés au niveau de l'entrée de 
l'hôtel de ville ainsi que sur le site internet 

 www.ville-isbergues.org
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NUMÉRIQUEATELIERS BORNE D'ARCADEATELIERS BORNE D'ARCADE
Lors de la deuxième semaine des vacances scolaires, huit 
jeunes ont participé aux ateliers "Borne d'arcade" de la 
Médiathèque dans le but de créer eux-mêmes, de A à Z, 
une véritable borne d'arcade. 

Durant quatre jours, ils ont travaillé ensemble, par groupe, 
avec des objectifs bien précis pour atteindre le but final. 
- Jour 1 : pose des vinyles sur les planches de bois et 
installation des boutons et joysticks.
- Jour 2 : pose des haut-parleurs, mise en place des vis et 
premiers assemblages des planches du coffrage. 
- Jour 3 : assemblage définitif du coffrage, installation de 
l'écran et de la Pandora (coeur de la borne contenant tous 
les jeux et le système) puis câblage des boutons et joysticks 
vers la Pandora 
- Jour 4 : installation de la borne terminée dans le couloir 
puis tournois sur les jeux King Of Fighter et de Street 
Fighter 

Une semaine productive et enrichissante qui leur a offert 
une belle récompense le dernier jour : celle de voir le 
résultat final. Une véritable fierté pour ces jeunes qui ont 
découvert le fruit de leur travail, ainsi que leurs prénoms 
inscrits sur la borne. 

La borne d'arcade et ses milliers de jeux sont accessibles 
gratuitement à tous durant les horaires d'ouverture de la 

Médiathèque.
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NUMÉRIQUEEXPRESSION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX
Bilan et fête de fin d’année 2025 

L’année s’achève sur une vie municipale marquée par des décisions souvent prises sans réelle concertation ni 
communication préalable. Trop souvent, les habitants sont tenus à l’écart des choix qui concernent directement 
leur quotidien. Nous le regrettons, car le dialogue, la transparence et la participation devraient être les 
fondements de toute action publique locale. 

Tout au long de l’année, nous avons poursuivi notre engagement avec constance, fidèles à nos convictions et à 
nos valeurs. Nous croyons en une autre manière de faire vivre la commune : plus ouverte, plus humaine et plus 
proche de chacun. Notre cap reste clair — agir avec bon sens, sincérité et dans l’intérêt collectif. 

Nous constatons que plusieurs de nos idées, longtemps ignorées, sont aujourd’hui reprises. C’est la preuve 
que nos propositions étaient justes et utiles. Cette reconnaissance implicite nous encourage à continuer, avec 
exigence mais toujours avec esprit de responsabilité. 

À l’aube de 2026, nous restons pleinement mobilisés pour défendre une vision ambitieuse, participative et 
tournée vers l’avenir. Ensemble, faisons de notre commune un lieu où la parole de chacun compte, où l’action a 
du sens, et où les projets se construisent dans la confiance et le respect. 

Très belles fêtes de fin d’année à toutes et à tous, et une année 2026 pleine d’énergie, d’engagement et d’espérance 
collective

https://www.facebook.com/FaisonsEnsembleBIM2020

Thierry DISSAUX, Michel BINCTEUX, Nathalie DELZONGLE, Pascal GANTOIS, Micheline DAUTRICHE
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NUMÉRIQUE ACTEURS LOCAUXVos rendez-vous du mois de 

décembre 2025

SAMEDI 6
- Compétition Inter sociétaire de l’amicale des joueurs 
de javelots d’Isbergues : javelodrome à 14H
SAMEDI 6 ET DIMANCHE 7
- Marché de Noël du comité des fêtes de Molinghem : 
complexe Edmond Mille à 10H
DIMANCHE 7
- 34ème exposition de pigeons voyageurs du club des 
Mosquitos : salle Charles Cattez à 7H
- Fête de Sainte Cécile de l’harmonie municipale : salle 
Arthur Lamendin
- Repas – Téléthon du COSSAF : salle Decriem à 12H
MARDI 9
- Loto du club Vivre et Sourire : salle Charles Cattez
MERCREDI 10
- Arbre de Noël du football club la Roupie : complexe 
Edmond Mille
- Goûter de Noël du SESSAD : salle Decriem
JEUDI 11
- Goûter de Noël de l’amicale des écoles publiques de 
Berguette : complexe Edmond Mille à 14H
- Goûter de Noël du COSSAF : salle du club à 14H30
- Don du sang de l’amicale des donneurs de sang : salle 
Arthur Lamendin à 10H
SAMEDI 13
- Soirée COS de Berguette : salle polyvalente Edmond 
Mille à 18H
- Audition de Noël de l’harmonie municipale : salle de 
musique à 10H
DIMANCHE 14
- Fête de Noël de l’AEP/OGCE Saint Eloi Sainte 
Isbergue : salle Arthur Lamendin à 9H
LUNDI 15
- Spectacle de Noël des écoles - Municipalité : salle 
Arthur Lamendin
MERCREDI 17
- Fête de Noël de l’amicale du personnel communal : 
complexe Edmond Mille à 14H
- Portes ouvertes de Noël de la section danse de la 
MJEP : salle Jean Macé
VENDREDI 19
- AG du club canin Isberguois : salle Zola à 19H
- Arbre de Noël de l’école Pasteur par l’amicale laïque 
de Molinghem : Salle Charles Cattez
- Arbre de Noël de l’école Carnot par l’amicale laïque 
de Molinghem : Salle du Rietz
SAMEDI 20
- Journée de Noël des jeunes de l’ESI Basket : complexe 
Basly à 8H
- Goûter de Noël du club de badminton : complexe 
Jaurès
- Arbre de Noël de l’ESD Isbergues : complexe Jaurès 
à 12H
SAMEDI 20 ET DIMANCHE 21
- Journée de Noël des jeunes de l’ESI Basket : complexe 
Basly à 8H
DIMANCHE 21
- Fête de Noël et feu d’artifice Municipalité : 
complexe Edmond Mille
- L’IGLOO joue : maison des associations à 15H

MARDI 23
- Goûter de Noël du Club des ainés de Berguette: salle 
polyvalente Edmond Mille à 14H
MERCREDI 31
- Réveillon de la Saint Sylvestre de l’ESI Basket : salle 
Arthur Lamendin à 19H
- Repas du Nouvel An du football club la Roupie : salle 
Decriem

 

 

V E N E Z  P A R T A G E R

 L A  M A G I E  D E  N O Ë L

 A V E C  N O U S !  !

 

O R G A N I S É S  P A R  L ’ É Q U I P E

E N S E I G N A N T E  E T  L ’ A P E L

V E N T E  D ’ O B J E T S  

P H O T O S  D E  N O Ë L  P O U R  P E T I T S

E T  G R A N D S  

A C T I V I T É S  C R É A T I V E S

 S T A N D  S O L I D A I R E / T É L É T H O N

B U V E T T E  G O U R M A N D E

M A R C H É  D E  N O E L  

 E T  P O R T E S  O U V E R T E S

E C O L E  S A I N T E  E L O I  

S A I N T E  I S B E R G U E

S A M E D I  6  D É C E M B R E

D E  1 4 H  À  1 7 H
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L’ATELIER D’OCÉANE S’INSTALLE RUE ROGER SALENGROL’ATELIER D’OCÉANE S’INSTALLE RUE ROGER SALENGRO
Après deux mois de travaux dans ce commerce situé rue Roger 
Salengro, Océane Bekaert y a ouvert son premier salon de 
coiffure. Un salon à la décoration sobre, moderne et soignée 
où elle accueille sa clientèle en toute simplicité. 
À 24 ans, elle a décidé de se lancer et de créer sa propre entreprise. 
Cette isberguoise a déjà une solide expérience puisqu’elle a exercé 
dans un salon de coiffure à Locon pendant 5 ans. Aussi à l’aise en 
théorie qu’en pratique, Océane est diplômée d’un CAP, d’un BP et 
d’un brevet de maîtrise coiffure. Elle est également titulaire d’un 
baccalauréat comptabilité et gestion et d’un titre d’entrepreneur 
de la petite entreprise, ce qui lui permet de gérer correctement 
son entreprise. Dans quelques temps, Océane souhaiterait engager 
un apprenti « pour transmettre sa passion et son savoir-faire ».
Son salon est ouvert aux hommes, femmes et enfants. Elle 
propose également le service barbier. 

Il était important pour l’ancienne propriétaire que ce commerce 
demeure un salon de coiffure et Océane Bekaert a saisi cette 
opportunité. En effet ce salon a toute sa place en plein cœur 
de ville avec un parking à proximité.

L’atelier d’Océane est situé au 
102 rue Roger Salengro

Horaires d’ouverture :
Les mardi et jeudi de 9h à 12h et de 14h à 19h

Le mercredi de 9h à 12h et de 14h à 20h
Le vendredi de 9h à 19h (non-stop) 
Le samedi de 8h30 à 15h (non-stop)

Les rendez-vous sont possibles sur Planity, par téléphone 
au 07.68.57.58.81 ou via la page facebook.
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INFOS GÉNÉRALES
ÉTAT-CIVIL

Tous les jeunes français ayant atteint l’âge de 16 
ans, les filles comme les garçons, doivent se faire 
recenser pour être convoqués à la Journée de 
Défense et Citoyenneté (JDC) et obtenir à l’issue 
de cette journée, un certificat de participation, 
document obligatoire pour s’inscrire aux examens 
et concours de l’État (permis de conduire, BEP, 
baccalauréat, …).

Le recensement citoyen (ou militaire) est obligatoire 
et à effectuer dans les 3 mois qui suivent le 16ème 
anniversaire. Tout jeune ayant atteint ses 16 ans doit 
se rendre à la mairie de son domicile pour remplir une 
déclaration de recensement, muni de votre livret de 
famille (à jour) et d’une pièce d’identité.
Une fois cette formalité accomplie, la mairie lui délivrera 
alors une attestation de recensement. Il recevra ensuite 
une convocation écrite du Centre du Service National 
(CSN) de Lille, qui lui indiquera à quelle date effectuer la 
Journée de Défense et Citoyenneté ( JDC).

ATTENTION !!! la participation à cette journée étant 
obligatoire, si vous rencontrez des difficultés sur la date 
ou le lieu proposé, il convient d’adresser à votre centre 
du service national, une demande pour d’autres dates ou 
d’autres lieux.

NAISSANCE
Aline Bart, le 8 octobre 2025, fille de Alaric Bart 
et Léa Devise.
Éléonore Deputte, le 11 novembre 2025, fille de 
Amaury Deputte et Laëtitia Pienne. 

DÉCÈS
Michel Calonne, le 15 septembre 2025, 91 ans, 
veuf de Josiane Kerynck. 
Nicolle Devos, le 27 septembre 2025, 92 ans, 
veuve de Pierre Malpaux. 
Thérèse Carnet, le 3 octobre 2025, 95 ans, veuve 
de Séraphin Martel. 
Jeannine Bourez, le 17 octobre 2025, 89 ans, 
veuve de Czeslaw Banaszak. 
Danielle Pruvost, le 25 octobre 2025, 87 ans, 
veuve de Paul Delvart.  
Bernadette Lourme, le 3 novembre 2025, 76 
ans, veuve de Bernard Boucrelle
Gilbert Gaspard, le 10 novembre 2025, 79 ans. 
Jean-Philippe Mer, le 11 novembre 2025, 58 ans.
Michel Clipet, le 12 novembre 2025, 83 ans.

MARIAGE
Hervé Leroy et Blandine Mordacque, le 8 
novembre 2025.

Le réseau de transport en commun TADAO, géré par Artois Mobilités, deviendra entièrement 
gratuit à partir du 1er janvier 2026. Desservant 150 communes du bassin minier du Pas-de-Calais 
et quelques 650 000 habitants, TADAO va devenir le plus grand réseau de France entièrement 
gratuit.

À compter du 1er janvier 2026, le réseau de bus À compter du 1er janvier 2026, le réseau de bus 
TADAO devient 100% gratuitTADAO devient 100% gratuit
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MAISON DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE Route de la Victoire 

PLANNING DES PERMANENCES
FAMILLE 

Protection Maternelle 
et Infantile 
Consultation des enfants :  
Mardi 9 et mercredi 17 décembre de 8h à 
12h. 03.21.54.63.20 sur rendez-vous

Relais Petite Enfance
Permanences téléphoniques au 
06.43.15.29.45 ou 07.88.25.23.79
relaispetiteenfance@bethunebruay.fr et 
physiques du lundi au vendredi de 13h30 
à 17h.
– 2 ateliers d’éveil ont lieu chaque semaine 
dans les locaux de la Maison de l’Enfance 
et de la Famille, le lundi et le vendredi, à 
partir de 9h et jusq’à 11h. Courriel : relais-
petiteenfance@bethunebruay.fr 

SOLIDARITÉ

Maison Départementale de la 
Solidarité (Lillers) sur rendez-vous 
03.21.54.63.20
Vendredis 5, 12 et 19 décembre matin. 
Mardis 9, 16 et 23 décembre matin.

Caisse d’Allocations Familiales
3230 sur rendez-vous.
Le mardi 16 décembre de 9h à 12h et de 
13h30 à 16h30

...................................................................................................................................

Carsat : appeler le 3646 et dire «service 
social»
Les demandes de retraite ne sont pas 
effectuées par ce service, contactez le 
3960
Jeudis 4 et 11 décembre de 9h à 12h et 
de 13h30 à 16h30. sur rendez-vous.

EMPLOI ET 

FORMATION 

P.L.I.E : Les permanences du 
P.L.I.E accueil des nouveaux béné-
ficiares du R.S.A : Jeudis 4, 11 et 18 
décembre de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h30 sur rendez-vous.

...................................................................................................................................

 MÉDIATION / DROIT 

Conciliateur (Bernard Theys) : 
Jeudis 4, 11 et 18 décembre de 8h30 
à 11h30 sur rendez-vous à prendre au 
C.C.A.S 03.21.61.39.72.

Thyssenkrupp sur rendez-vous 
Vendredis 5 et 19 décembre matin

U.F.C – QUE CHOISIR 
03.21.39.81.81 
Vendredis 5, 12 et 19 décembre de 9h à 
12h.

CIDFF (Centre d’information 
sur les droits des femmes et des 
familles)  
03.21.57.98.57, Cidf.assos@wanadoo.fr 
ou http://pasdecalais.bethune.cidff.info 

PIMMS (Point information média-
tion multi services) : 03.91.80.62.23 
Vendredi 26 décembre avec ou sans 
rendez-vous de 13h30 à 16h30.

Habitat Insertion : 03.91.80.12.12. sur 
rendez-vous.
 

..........................................................................................
ANNUAIRE 

PETITE ENFANCE

Crèche BABILOU (53 rue Léon Blum) 
03.21.56.21.71 - 09.61.62.40.31 
Accueil de votre enfant de 10 semaines à 
4 ans en régulier et/ou occasionnel isber-
gues@babilou.com 

Micro-Crèche POTES ET COMPOTE
(137B rue Roger Salengro) 06.18.18.38.59 
Accueil de votre enfant de 2 mois et 
demi à 5 ans de 6 heures 30 à 19 heures 
30. potesetcompoteisbergues@gmail.com 

PERSONNES ÂGÉES
Maltraitances personnes âgées : 39 77 
C.A.R.S.A.T Nord-Picardie : 39 60 
S.P.A.S.A.D (Service Polyvalent d’Aide et 
de Soins à Domicile) de Aire-sur-la-Lys – 
Isbergues et ses environs : aides ména-
gères, auxiliaires de vie, emplois familiaux, 
soins à domicile 03.21.95.42.52 

E.H.P.A.D « Les Orchidées » 
03.91.82.84.80 - 57 rue Léon Blum, 
service administratif ouvert du lundi au 
vendredi de 8h30 à 17h.

SOCIAL

Action sociale d’urgence 03.21.02.68.40 
(Impasse du Temple, rue roger Salengro) 
asu-isbergues @outlook.fr
Présidente : Mme Moillet - Carré
Ouverture : tous les lundis, mardis, jeudis 
de 14 h à 16 h pour tous dépôts de dons.
Permanences les mercredis de 14 h à 17 h

Secours Catholique 06.49.11.91.61
83 bis, rue Gaston Chevalier. Moment 
convivial le jeudi après-midi de 14h à 17h.

C.O.S.S.A.F (Mme Brigitte Podvin) 
Espace associatif rue Emile Zola 
les 15 décembre de 10h à 11h

Point logement jeunes (Béthune) 
09.71.52.30.78

France mutualiste : 01.40.53.78.00 Sus-
pension des permanences. Possibilité de 
déplacement à domicile pour les per-
sonnes âgées.

EMPLOI / FORMATION 

Boutique de Gestion Espace :
Conseils en création d’entreprise (Aman-
dine Delannoye). 06.72.74.60.50. Perma-
nences à la pépinière d’entreprise (ZA du 
Mont Cocagne) le 11 décembre de 9h à 
12h sur rdv via www.bge-hautsdefrance.fr. 

Maison de la Jeunesse et de l’Éducation 
Populaire 
De 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
03.21.57.70.20

Chemins vers l’Emploi : 67 bis rue Jean 
Jaurès 03.21.26.48.24 
contact@cheminsverslemploi.fr 

France Travail de Lillers (ex Pôle Emploi) : 
39 49 

Relais Emploi ALFA : 03.21.25.61.68 
Site Internet : www.realfa.fr 

Point Justice : uniquement sur ren-
dez-vous de 13h30 à 16h30 au 
03.62.61.48.90

..............................................................................................................

..............................................................................................................

SANTÉ

Association Mandarine (mutuelle 
communale) 06.65.25.21.18. 
Lundis 8, 15, 22 et 29 décembre sur 
rendez-vous de 9h à 11h45.

Les rendez-vous sont à prendre par téléphone auprès de chaque organisme
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ANNUAIRE 
SERVICES MUNICIPAUX

Mairie Annexe de Berguette
Rue Edmond Mille
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
Fermeture le mercredi
03.21 26 59 18

Mairie Annexe de Molinghem
Place Lamartine
Du lundi au vendredi 13h30 à 17h
Fermeture le mercredi 
03.21.61.59.95

Centre Communal d’Action Sociale 
(C.C.A.S)
Maison de l’enfance et de la famille route 
de la Victoire
Ouvert au public du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (sauf 
le mardi après-midi) 03.21.61.39.72

Action Sociale d'Urgence d'Isbergues
207b Impasse du temple - Rue Roger 
Salengro . Du lundi au jeudi de 14h à 
16h pour tout dépôt de dons.
Permanences tous les mercredis de 14h 
à 17h. 
03.21.02.68.40 
Mail : asu-isbergues@outlook.fr Fer-
meture pendant les vacances scolaires 
de Juillet/Août & Décembre.

Police Municipale : 03.21.61.39.72
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h30 

La  Résidence Autonomie
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30 Rue Émile Zola 
03.21.02.13.66

Services Techniques
Rue Anatole France
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 
de 13h30 à 17h30 03.21.61.36.66

Médiathèque
37 rue Jean Jaurès
Mardi de 14h à 18h, mercredi de 
9h30 à 12h et de 14 à 18h, vendre-
di de 14h à 18h, samedi de 9h30 à 
12h et de 14h à 17h (fermé le jeudi) 
03.21.02.18.78

Trésorerie
La trésorerie de tient plus de perma-
nences à l’hôtel de ville. 
Pour tout renseignement, veuillez 
vous rapprocher du Centre des Im-
pôts : 48 bis rue de Lattre de Tassigny 
à Lillers 03.21.54.64.64

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉ-
RATION  BÉTHUNE-BRUAY-

ARTOIS-LYS ROMANE
ACCUEIL : 03.21.61.50.00

Pôle de Proximité d’Isbergues 
03.21.61.54.40 Rue Jean Jaurès
Ouverture du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Service Assainissement
Permanences téléphoniques et 
accueil du public les mardis de 
13h30 à 17h
Déchetterie
Ouverture du mardi au samedi de 
9h20 à 18h non-stop, les dimanches 
et jours fériés de 9h20 à 12h (sauf 
les 1er janvier, 1er mai et 
25 décembre)

SERVICES / DÉPANNAGES
Saur : (eau)
Numéro d’urgence 24h sur 24 
03.60.56.40.08
Service clientèle : 03.60.56.40.00

Veolia : (assainissement)
03.21.14.02.02

Enedis : dépannage 24h sur 24
09.726.750.62 ou le 09.70.83.19.70

Gaz : dépannage 24h sur 24
0.800.47.33.33 ou le 09.69.32.18.42

France Telecom : 39 00

SANTÉ MÉDECINS
Dr Gilles Duparcq : 03.21.02.16.71
Dr Patrice Favier : 03.21.61.78.04
Dr Thierry Hautcoeur : 03.21.02.16.07
Dr Domitille Caron : 03.21.54.02.80
Dr Valérie François : 03.21.54.02.80
Dr  Clément Petitprez :  03.21.54.02.80
Dr Philppe Mannechez : 03.21.61.78.03
Dr Maxime Weppe : 03.21.61.78.03
Dr Sophie Woch : 03.21.61.78.05
Dr Maxime Bessa : (Busnes) 
03.66.13.03.12
Dr Dominique Bernard :
(Norrent Fontes) 03 21 02 04 63
Dr Christophe Caron : 
(Norrent-Fontes) 03.21.25.14.14

Médecin de garde : 03.21.71.33.33
En semaine de 19h30 jusqu’au lende-
main 8h, le samedi de 12h jusqu’au 
lundi 8h	

KINÉS ET SPÉCIALISTES ASSOCIÉS
M. Valentin Doucy : Ostéopathe 
06.28.19.14.00
M. Sylvain Delpouve : Ostéopathe 
06.66.63.63.05
Mme. Philippine Nicole : Ostéopathe 
06.37.00.27.71
M. Pascal Di-pellegrini : Kiné 
03.21.02.45.45
Mme. Gisèle Boury Augait : Kiné 
03.21.02.18.74

DENTISTES
M. Dany Delacuisine : 
03.21.02.15.12
M. Pascal Lombard/Mme. Lombard 
Martel Geneviève : 03.21.26.41.50
Mme. Gaëtane Leroy : 03.21.61.78.02
Mme. Estelle Reiffers : 03.21.61.78.01

PHARMACIENS
Pharmacie Lamartine : 
03.21.02.01.33
Pharmacie de la place : 
03.21.01.10.20
Pharmacie de Berguette : 
03.21.26.59.50
Pharmacie des aciéries : 
03.21.02.11.63
Pharmacie de garde : 
08.25.74.20.30 www.servigardes.fr

INFIRMIERS
Mmes. Dhaese et Czech et M. Poulle : 
03.21.61.78.07
Mme. Claire Flodrops : 06.72.86.26.32
Mmes. Laversin, Deram, Holbé : 
03.21.25.85.66
Mme. Monique Feron : 06.16.76.23.30
Mme. Lucie Baude : 06.77.92.59.
Mme. Anaïs Walle : 06.18.73.58.53
Mme. Caroline Vidogue : 06.17.43.02.84
Mme. Dominique Pruvost : 
03.21.93.43.43
Mme. Nathalie Kamienicki : 
06.16.76.23.30
Mme. Marie Grelin : 06.18.73.58.53
Mme. Sylvie Leroy : 06.10.52.87.47
Mme.  Verague Rolande : 06.20.66.12.83
AMBULANCIERS
Isbergues Ambulances :03.21.02.17.08
Ambulances Airoises : 03.21.39.04.56
LABORATOIRES D’ANALYSE MÉDICALE 
03.21.61.53.53 (Isbergues)
POINT ÉCOUTE TOXICOMANIE
08.00.26.10.00

NUMÉROS D'URGENCE
S.A.M.U : 15
POMPIERS : 18
S.A.S MAINS : 
03 20 95 75 00

CENTRE ANTI-POISON :
08 00 59 59 59 
CENTRE DES GRANDS BRULÉS :
03 20 44 59 62 
GENDARMERIE D'ISBERGUES :
03 21 54 72 15 

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................
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